ARRETE n° 1222 CM du 26 octobre 2006 fixant les normes et les modalités du classement, par étoiles, des hôtels et résidences de tourisme international.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-140 APF du 30 novembre 2000 modifiée définissant les catégories d’établissements d’hébergement de tourisme classés en Polynésie française et les conditions de leur agrément en cette qualité, en particulier ses articles 20 et 47 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 octobre 2006,

Arrête :

Article 1er.— Les mentions suivantes figurant dans la délibération n° 2000-140 APF du 30 novembre 2000 modifiée définissant les catégories d’établissements d’hébergement de tourisme classés en Polynésie française et les conditions de leur agrément en cette qualité, sont précisées ainsi qu’il suit :

a) Les termes “unité d’hébergement” figurant  au deuxième paragraphe, article 14 de la délibération susvisée s’entendent ainsi qu’il suit :

“Structure offerte au client pour son logement. Elle se compose habituellement d’une chambre et d’une salle d’eau et intègre le cas échéant une entrée, un salon, une loggia ou un balcon ou un deck. Dans le cas d’une résidence de tourisme international, elle intègre en outre un espace pour la préparation et la prise de repas”.

b) Les termes “structure pavillonnaire” et “structure collective” figurant au deuxième paragraphe, article 14 de la délibération susvisée, s’entendent ainsi qu’il suit :

“Structure pavillonnaire : structure annexe à un bâtiment principal comprenant au plus 2 niveaux (R+1).

La notion de pavillon varie en fonction des niveaux de classement par étoiles :

-
pour les 5 étoiles, le pavillon est composé d’une seule unité d’hébergement de type ‘bungalow’ ;

-
pour les 4 étoiles, le pavillon est composé d’un maximum de deux unités d’hébergement ;

-
pour les 3 étoiles, le pavillon est composé d’un maximum de 4 unités d’hébergement ;

-
pour les 2 étoiles, le pavillon est composé d’un maximum de 6 unités d’hébergement.

Structure collective : un bâtiment comprenant un nombre d’unités d’hébergement supérieur à 6”.

c) Le terme “essentiellement pavillonnaire” figurant au premier paragraphe, article 16 de la délibération susvisée, s’entend ainsi qu’il suit :

“Hors de la zone urbaine (telle que définie à l’article 14 de la délibération susvisée), la structure architecturale d’un hôtel de tourisme international ou d’une résidence de tourisme international doit comporter dans une proportion d’au moins 51 % de sa capacité d’accueil, des unités d’hébergement pavillonnaires”.

d) Le terme “cadre végétal important” figurant au troisième paragraphe, deuxième alinéa de l’article 16 de la délibération susvisée s’entend ainsi qu’il suit :

“Hors de la zone urbaine (telle que définie à l’article 14 de la délibération susvisée), l’hôtel de tourisme international ou la résidence de tourisme international doit comprendre, dans les limites de sa propriété et sur l’espace terrestre non construit, une superficie minimale de 70 % d’espaces verts aménagés, dont 30 % d’espaces arborés”.

e) Le terme “valorisant les espèces locales” figurant au troisième paragraphe, deuxième alinéa de l’article 16 de la délibération susvisée, s’entend ainsi qu’il suit :

“L’utilisation et la mise en valeur d’espèces végétales appropriées au milieu d’implantation”.

Art. 2.— En application de l’article 20 de la délibération susvisée, les établissements appartenant à la catégorie définie en son titre II sont classés par référence au tableau ci-annexé, portant normes de classement par étoiles des hôtels et résidences de tourisme international. Les établissements ayant obtenu un classement provisoire en application des dispositions de l’arrêté n° 493 CM du 12 avril 2001 peuvent bénéficier, pour leur classement définitif, des dispositions de l’arrêté précité.

Art. 3.— En application de l’article 47 de la délibération susvisée, un hôtel ou une résidence de tourisme international mis en construction avant la date d’entrée en vigueur du présent règlement, peut prétendre à un classement de niveau 2, 3, 4 ou 5 étoiles s’il comporte, dans la proportion maximale de 10 % de ses unités d’hébergement, des chambres ou des bungalows d’un niveau de classement inférieur à celui de ses caractéristiques générales, de ses équipements collectifs et de ses autres unités d’hébergement.

Les unités d’hébergement exclues du classement ou d’un niveau de classement inférieur à celui de l’établissement sont clairement identifiées au stade de la commercialisation et font l’objet d’une tarification particulière.

Art. 4.— L’arrêté n° 493 CM du 12 avril 2001 modifié fixant les normes et les modalités du classement,  par étoiles, des hôtels et résidences de tourisme international est abrogé.

Art. 5.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 octobre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances


et de la communication,

Jacqui DROLLET.
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